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PREFET DU LOIRET

Direction départementale A R R E T E
de la protection des populations de mise en demeure

Service sécuriié de l’environnement industriel
Société Coopérative Agricole AXEREAL

ArIAIRE SUIVIE PAR Maric-Arnûs OAULT
TELEPIIONE 02.381242.76 a BEAUGENCY, rue du faubourg Porte Dieu
COL’RRIEL nan3agIIcs gDulfltI luiret.touv fr
REFERENÇE MISEs EN DEM EtJRE’ SILOS

AMDAXEREAL DEAUGENCY

Le Préjèt dii Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de I ‘Ordre National du Mérite

VU le code de Penvironnement, et notamment ses articles [.171-6, L.171-8, [.211-1, [.511-1 et L.514-5,

VU l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié relatifà la prévention des risques présentés par les silos de
céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières
inflammables,

VU l’arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires du 25 août 2016 autorisant la Société Coopérative
Agricole (SCA) AXEREAL à poursuivre l’exploitation du complexe céréalier implanté sur le territoire
de la commune de BEAUGENCY, rue du faubourg Porte Dieu,

VU le courrier de l’inspecteur de l’environnement en charge des installations classées, de la Direction
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) du Centre-Val de Loire,
du 27 mars 2018, transmettant à la SUA AXEREAL son rapport établi suite à la visite des installations
susvisées réalisée le 19 mars 2018, conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de
l’environnement,

VU le courrier en réponse de l’exploitant du 19 juin 2018. adressé â l’inspection des installations classées
de la DREAL,

VU le rapport et les propositions de l’inspecteur de l’environnement en charge des installations classées, de
la DREAL du Centre-Val de Loire, en date du 3juillet2018, adressés au Préfet,

CONSIDERANT que l’arrêté ministériel susvisé du 29 mars 2004 modifié dispose:
— en son article 9 : n’ L ‘exploitant me! en place les mesures de prévention adaptées aux silos et (UL’

produits, permeflan! de limiter la probabilité cl ‘occwrence l ‘une explosion ou cl un incendie, sans
piéjiiclice des dispositions du code clii travail. Il assure le maintien dans k temps de kiin
performances. (...) )),

— en son article Il : n’ (j Les installations de protection contre l’incendie doivetit être correctement
entretenues et maintenues en bon état (le marche. Elles doivent faire l’objet tk i’éi’ifk’ations
périodiques (...}. ».

CONSEDER.ANT que l’arrêté préfectoral précité du 25 août2016:
- dispose en son article 7.3.3. « Les installations électriques doivent être coiiç’i’s. réalisées ct

entretenues conformément aux nonnes en viguein’. Le matériel électrique est entretenu en bon état et
reste en penncnience conforme en tout point à ses spécifications tccluuqzies d’origine (...). »,

— impose, en son chapitre 11.1 n’ la réalisation, sous trois mots’, cl ‘études tecimico—éconoiniques
visant à
• mettre en place un système d ‘isole,nent des résecnLv de collecte des ecntxpluviaks.
• mettre cii place un cléhozg,’heiir—déshuileur (oit dispositif analogie,) avant rejet des eaia pluviales

clans le milieu ,iatincl,
• raccorder les réseaux de collecte des eazLv pluviales au bassin de confinement. (...) »,
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— impose, en son chapitre 11.1 « la mise en confornuté, sous mi an, des séchoirs (j,

CONSIDERANT que lors de l’inspection du 19 mars 2018 des installations exploitées par la
SCA AXEREAL à BEAUGENCY. l’inspecteur de l’environnement en charge des installations classées
a constaté les faits suivants
- les 2 rapports DEKRA, consécutifs au contrôle réalisé du 8 au 19 décembre 2017 des installations

électriques des silos, ne permettent pas de justifier de l’exhaustivité des installations contrôlées ainsi
que de leur conformité,

- les colonnes sèches, et notamment celle du silo Boutard, ne sont pas vérifiées et entretenues
conformément à la réglementation en vigueur,

- les installations électriques du site n’ont pas toutes été vérifiées lors du contrôle réalisé du 8 au
19décembre2017 et ne sont pas maintenues en bon état,

- l’étude technico-économique et les travaux relatifs à la mise en place d’un système d’isolement des
réseaux de collecte des eaux pluviales, d’un débourbeur-déshuileur et du raccordement des réseaux
de collecte des eaux pluviales au bassin de confinement n’ont pas été réalisés,

- la mise en conformité des séchoirs n’a pas été réalisée (étude technico-économique et mise en
conformité et/ou mise en place de mesures compensatoires),

CONSIDERANT que ces constats constituent un manquement vis-à-vis des dispositions réglementaires
suivantes
- articles 9 et Il de l’arrêté ministériel susvisé du 29 mars 2004 modifié.
- article 7.3.3. et chapitre 11.1 de l’arrêté préfectoral précité du 25 août 2016,

CONSDERÀNT la présence d’un lotissement et de la ligne SNCF Paris-Bordeaux à proximité du site,

CONSIDERANT que la vérification partielle des installations électriques et l’absence de remises en état des
matériels électriques constatés défectueux sont susceptibles d’engendrer des risques d’incendie et/ou
d’explosion,

CONSIDERANT qu’en l’absence de vériflcation et en cas d’incendie, l’opérationnalité des colonnes sèches
n’est pas garantie,

CONSIDERANT qu’en cas d’incendie, les eaux d’extinction sont susceptibles d’engendrer une pollution du
milieu naturel et/ou du réseau communal,

CONS[DERANT que l’état non-conforme des séchoirs est susceptible d’engendrer des risques d’incendie
et/ou d’explosion.

CONSIDERANT que face à ces manquements et afin d’assurer la protection des intérêts visés aux
articles L.2l1-l et L.5l l-1 du code de l’environnement, il convient de faire application des
dispositions de l’article L. 171-8 du même code qui stipule, notamment, que « Indépendamment des
poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas d’inobsen’ation des prescriptions applicables en

vertu dii présent code aux installations, ouvrages, travcmx, aménagements, opérations, objets,
dispositiJi’ et activités, l’autorité adnihiistrative compétente iizet en demeure la peivoîiiie à laquelle
incombe l’obligation d’y satisfaire dans mm délai qu’elle détermine. En cas d’mugence, elle fixe les
nwsmcres nécessaires pour prévenir les clangeiç graves et inuiz tenus pour la santé, la sécurité publique
ou I ‘environnement. »,

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret,

ARRETE

Article 1

La Société Coopérative Agricole (SCA) AXEREAL, dont le siège social est situé 36 me de la Manufacture,
CS10639, 45166 OLIVET CEDEX, est mise en demeure, pour les installations qu’elle exploite sur le
territoire de la commune de BEAUGENCY (45190), me du faubourg Porte Dieu, de respecter les
dispositions ci-après
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i. Dans un délai de trois mois à comuter de la notification du présent arrété, l’exploitant
transmet au Préfet

I) article 9 dc l’arrêté ministériel susvisé du 29 mars 2004 modifié: un rapport de vérification
justifiant du bon étal de confonnité de l’ensemble des matériels et des installations électriques
des silos. Le rapport transmis contient notamment une liste exhaustive et mise à jour des «
appareils et systèmes de protection susceptibles «être à l’origine «explosions ainsi que des «
locaux susceptibles d’être à l’origine d’incendies »

2) article 11 de l’arrêté ministériel susvisé du 29 mars 2004 modifié un rapport justifiant du bon
état de marche des colonnes sèches

3) article 7.3.3 de l’arrêté préfectoral précité du 25 août 2016 : un rapport justifiant du bon état
de l’ensemble des installations électriques du site

4) chapitre 11.1 dc l’arrêté préfectoral précité du 25août2016: une étude technico-économique
concernant les travaux à réaliser pour:

• mettre en place un système d’isolement des réseaux de collecte des eaux pluviales,
• mettre en place un débourbeur-déshuileur (ou dispositif analogue) avant rejet des eaux pluviales

dans le milieu naturel,
• raccorder les réseaux de collecte des eaux pluviales au bassin de confinemenu»

5) chapitre 11.1 dc l’arrêté préfectoral du 25août2016 : une étude technico-économique relative
à la mise en conformité des séchoirs de céréales.

r Dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté
Chapitre 11.1 l’arrêté préfectoral précité du 25 août 2016 : l’exploitant procède à la réalisation
des travaux mentionnés aux points 4 et 5 ci-dessus et transmet au Préfet les rapports de fin
d’exécution de travaux.

Article 2 Sanctions

Dans le cas où les obligations de l’article 1r du présent affêté ne seraient pas satisfaites dans les délais
prévus par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pouffaient être engagées, il poua
être pris â l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L.171-8 du code de l’environnement.

Article 3 Notification

Le présent affété est notifié à la Société Coopérative Agricole (SCA) AXEREAL par voie postale.

Une copie de cet arété est transmise au Maire de BEAUGENCY et à l’inspecteur de l’environnement en
charge des installations classées de la DREAL du Centre-Val de Loire.

Article 4 Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture du Loiret et l’inspecteur de l’environnement en charge des
installations classées de la DREAL du Centre-Val de Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arété.

FAIT A ORLEANS, LE 3 JUiL. 2010

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Secrétaire Général absent,
La Secnétaire Générale aointe.

VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Conformément à l’article L. 171-li du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de
pleine juridiction.

Conformément à l’article R. 121-l du code de justice administrative, elle peut être déférée au Tribunal Administrati
d’Orléans, 28 rue de la Brewnnerie, 45057 ORLEANS CEDEX I, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification,

DREAL CENTRE
UNITE TERRITORIALE DU LOIRET

- 1 AOUT 2018

COURRIER ARRIVEE .1
:É-COSTENOBLE
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DIFFUSION

- M. le Directeur de la Société Coopérative Agricole AXEREAL
36 rue de la Manufacture - C540639 - 45166 OLWET CEDEX

- M. le Maire de BEAUGENCY

- M. l’inspecteur de Ienvironnement en charge des ICPE (DREAL Centre-Val de Loire - UD 45)
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Liberté Égalité Fraternité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DU LOIRET

Direction dépaticinentale
de la protection des populations

Service de la sécurité Monsieur le Directeur de lade environnement mdustnel
Société Coopérative Agricole AXEREAL

AFFAJRE Suivit FAR kiaricAcnês GAVLT 36 rue de la NI anufactu re
TEttPtIO\E 02.18 32 42.76
Coi RRIEL - iorie-agncs gaui:i toirel go’Jv fr
REFERENRE MISES EN DEMEVREISILOSI 45166 OLIVET CEDEXNOTIF AXERE.AL orWGENCY

ORtEINS, k 3 JUIL. 2018

LETTRE RECOMMANDEE AVEC A. R.

Monsieur le Directeur,

Lors du contrôle de l’établissement que vous exploitez sur le territoire de la commune
de BEAUGENCY. rue du faubourg Porte Dieu, réalisé le 19 mars 2018, l’inspecteur de
l’environnement en charge des installations classées, de la DREAL du Centre-Val de Loire, a relevé
8 non-conformités importantes qualifiées de niveau 1.

Par courrier du 27mars2018, l’inspecteur vous a communiqué son rapport récapitulant
l’ensemble des manquements constatés, en vous demandant de lui faire part de vos éléments de
réponse dans un délai d’un mois.

Le 19 juin 2018, vous avez informé l’inspecteur des mesures mises en oeuvre et
envisagées pour lever les 8 non-conformités de niveau I constatées lors du contrôle du
19mars2018.

Après anaLyse de l’inspecteur, il s’avère que les non-conformités suivantes ne sont pas
levées et/ou n’ont pas fait l’objet de proposition d’action corrective acceptable

- les 2 rapports DEKRA, consécutifs au contrôle réalisé du 8 au 19décembre2017 des
installations électriques des silos, ne permettent pas de justifier de l’exhaustivité des
installations contrôlées ainsi que de leur conformité

- les colonnes sèches, et notamment celle du silo Boutard, ne sont pas vérifiées et
entretenues conformément à la réglementation en vigueur

- les installations électriques du site n’ont pas butes été vérifiées lors du contrôle réalisé
duS au 19 décembre 2017 et ne sont pas maintenues en bon état

- l’étude technico-économique et les travaux relatifs à la mise en place d’un système
d’isolement des réseaux de coLlecte des eaux pluviales, d’un débourbeur-déshuileur et
du raccordement des réseaux de collecte des eaux pluviales au bassin de confinement

DREAL cqpas e ‘alisés;
UNITE TERRITORIntLJ ormité des séchoirs n’a pas été réalisée (étude technico-économique et

lEm!ee
confo ité et/ou mise en place de mesures compensatoires). .

.
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Je vous rappelle que ces constats, susceptibles de conduire à une dégradation du niveau

de sécurité des installations ou d’avoir un impact sur l’environnement et les intérêts visés à
l’article L.5 11-l du code de l’environnement, font également apparaître les risques ci-après

- la vérification partielle des installations électriques et l’absence de remises en état des
matériels électriques constatés défectueux sont susceptibles d’engendrer des risques
d’incendie et/ou d’explosion;

- en Fabsence de vérification et en cas d’incendie. l’opérationnalité des colonnes sèches
n’est pas garantie

- en cas d’incendie, les eaux «extinction sont susceptibles d’engendrer une pollution du
milieu naturel et]ou du réseau communal

- l’état non-conforme des séchoirs est susceptible «engendrer des risques d’incendie
et/ou d’explosion.

De plus, le contrôle DEKRA réalisé le 8 décembre 2017 a mis en évidence labsence de
vérification des éléments internes des cellules électriques haute tension.

Ces constats démontrent un manque de rigueur dans l’exploitation des résultats des
vérifications et le maintien en bon état des installations électriques de ce site.

Compte tenu de ce qui précède, je vous mets en demeure, par arrêté dont vous trouverez
ci-joint copie, de respecter les prescriptions réglementaires qui vous sont applicables.

A défaut de vous conformer aux dispositions de cet arrêté dans les délais impartis. je
serai amené à prendre à votre encontre, indépendamment des poursuites pénales, les sanctions
administratives prévues par le code de l’environnement.

Mes services se tiennent à votre entière disposition pour tous renseignements
complémentaires qui vous seraient nécessaires.

Je vous prie d’agréer. Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération
distinguée.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Secrétaire Général absent7
Lflicfêaire Générale adjointe,

‘JJu.
Natl -COSTENOBLE

Copie transmise pour information à
- M. le Maire de BEAUGENCY

- M. l’Inspecteur de l’environnement en charge des ICPE (DREAL - UD 45)j


